
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

Limoges (87) 

Mardi 9 Mai 2023 

à 8h30 
 

Le Comité de Pilotage de l’ANPF CENTRE 

a le plaisir de vous inviter à la JOURNÉE RÉGIONALE 

Le Délaissement Parental 

 

 

Dans l’attente de vous retrouver nombreux, 

Bien à vous, 

 

Maxime SARDIN, Coordinateur régional 

 

 

Inscriptions  
avant le  

3 Mai 2023 

  

Informations pratiques : 
 

Lieu :  CONSEIL REGIONAL DE LIMOGES 
27, Boulevard de la Corderie – 87 000 LIMOGES 

 

 

 

Plan : 
 

Inscription en ligne www.anpf-asso.org 
ou par mail : anpf@anpf-asso.org 

 

 

mailto:anpf@anpf-asso.org


 

Le délaissement Parental 
 
 

« Un enfant est considéré comme délaissé lorsque ses parents n’ont pas 
entretenu avec lui des relations nécessaire à son éducation ou à son 
développement pendant l’année qui précède l’introduction de la 
requête, sans que ses derniers en aient été empêchés par quelque cause 
que ce soit » (article 381-1 du code civil)  
 
Quels sont les différents statuts juridiques et leurs conséquences ? 
 
Quels sont les impacts sur les enfants, sur les professionnels et leurs 
pratiques ? 
 
Une multitude de questions nous bouscule. 
 
La question de la procédure de délaissement parental se pose dans nos 
services de protection de l’enfance, ASE et associatif, notamment pour 
les enfants accueillis depuis plusieurs années. 
 
Elle trouble nos représentations et nos pratiques. 
 
Au cours de cette journée, nous proposons d’aborder le processus de 
changement de statut de l’enfant confié, au travers du cadre juridique, 
éducatif, psychologique. 
 
Des témoignages viendront soutenir le propos de nos intervenants. 
 
Deux intervenants pour nous accompagner dans notre réflexion : 
 

• Madame Brigitte COURREE, philosophe, ancien défenseur des 
droits des enfants 

• Monsieur Philippe FABRY, éducateur, docteur en sciences de 
l’éducation, formateur à l’IRTS Paris Ile-de-France 

PROGRAMME 

 Le délaissement Parental 

 
 
8h00-9h00 :  Accueil café et émargement 
 
9h00-9h15 : Présentation de l’ANPF. Présentation de la journée. 

 
9h15-10h15 :  Cadre juridique des statuts de l’enfant 

Juge aux affaires familiales, Tribunal Judiciaire de Limoges 

 
10h15-10h30 : Echanges avec la salle  

 
10h30-10h45 : Pause 
 
10h45-11h45 :  Présentation générale du Délaissement Parental 

Intervention de Monsieur Philippe FABRY 
 
11h45-12h00 : Echanges avec la salle 

 
 

PAUSE DEJEUNER – REPAS LIBRE 

 
 
13h30-14h15 : Témoignages - Vignette cliniques 
 
14h15-14h45 : Echanges avec la salle 
 
14h45-15h45 : Et l’enfant dans tout ça ? Attentes, illusions et réalité 

Intervention de Madame Brigitte COURREE 
 
15h45-16h15 :  Echanges avec la salle  
 
16h15 : Allocution de fin et clôture de la journée 


